
 
 

DIRECTION DU TOURISME ET DU PATRIMOINE 
SERVICE DU TOURISME 
 

 
LES 10 DESTINATIONS TOURISTIQUES DE BRETAGNE 

VOLET 3 – DÉPLOIEMENT DES ACTIONS PARTAGÉES DE LA STRATÉGIE INTÉGRÉE –  
ACTIONS D’INVESTISSEMENT ET ÉTUDES PRÉALABLES 

 
 
 

Liste des pièces à fournir au Conseil régional de Bretagne, service du tourisme, lors de votre demande dans le 
cadre de l’aide « Les 10 destinations touristiques de Bretagne – Volet 3 – Déploiement des actions partagées de 
la stratégie intégrée – actions d’investissement et études préalables » :  
 
 

 Courrier de demande d’aide Destinations touristiques Volet 3 (modèle à télécharger). 

 Délibération ou attestation de validation par le comité de pilotage de la Destination touristique de la 
demande d’aide régionale. 

 Délibération de la collectivité maître d’ouvrage ou procès-verbal du conseil d’administration de 
l’association maître d’ouvrage sollicitant une subvention régionale auprès du Conseil régional (si 
concerné). 

 RIB. 

 Pour un maître d’ouvrage privé (association, entreprise) : statuts juridiques à jour. 

 Pour un maître d’ouvrage association : avis de situation au répertoire SIREN de moins de 3 mois. 

 Pour un maître d’ouvrage entreprise : extrait K-bis de moins de 3 mois (délivré par le Greffe du Tribunal 
de Commerce). 

 S’il s’agit d’un investissement : 

o Descriptif de l’action / des actions d’un point de vue technique et son calendrier de 
réalisation, 

o Plans des futurs aménagements, (si nécessaire/justifié)  

o Attestation sur l’honneur, datée et signée, de conformité du maître d’ouvrage avec les 
autorisations réglementaires nécessaires au projet : autorisations administratives, avis 
de la commission de sécurité et d’accessibilité sur les travaux projetés, 

o Estimatif détaillé des dépenses prévisionnelles. Si disponibles, devis des entreprises 
retenues 

 S’il s’agit d’une étude préalable à l’investissement : 

o Cahier des charges de l’étude, 

o Résultat de la consultation avec un argumentaire motivé du maître d’ouvrage, 

o Proposition et devis du cabinet d’étude retenu, y compris calendrier de réalisation. 

 Plan de financement (modèle à télécharger). 
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